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VENTE IMMOBILIERE AUX ENCHERES PUBLIQUESVENTE IMMOBILIERE AUX ENCHERES PUBLIQUES

LE MERCREDI 2 OCTOBRE 2019 A 11 HEURES

la requête de : La BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE, SA au capital de 475 441 827
€, dont le siège social est 1 Bd Haussmann, 75318 PARIS, immatriculée au RCS de
PARIS sous le N°542 097 902, agissant poursuites et diligences de ses représentants
légaux y domiciliés,
Ayant pour avocat, Maître E. BALK-NICOLAS, membre de la SELARL BAILLEUX –
BALK-NICOLAS, avocats au barreau de QUIMPER.
Il sera procédé à la vente aux enchères publiques, à l’audience du Juge de l’Exécu-
tion du Tribunal de Grande Instance de Quimper, au palais de justice de ladite ville,
48 quai de l’Odet, au plus offrant et dernier enchérisseur
Des biens dont la désignation suit :

COMMUNE DE LE GUILVINEC 
UNE MAISON D’HABITATION

 3 Rue des Alizés
une maison d’habitation avec terrain, cadastrés section AB 759 pour 05a 62 ca
comprenant :
Rez de chaussée : Salon – séjour, WC, Cuisine aménagée ouverte sur le séjour, Garage,
A l’étage : Pallier, WC, Première chambre, Deuxième chambre, Salle d’eau avec
douche, Troisième chambre,
Extérieur : Jardin entièrement clos, Terrasse en bois,
Le terrain sous la maison forme le lot N°16 du lotissement de LANVAR approuvé
par arrêté municipal en date du 14 décembre 2005.

Mise à prix : 48 000,00 € 
(Quarante huit Mille euros)

« Frais de poursuites payables en sus ainsi que les droits fiscaux et la TVA éventuelle
»
Les biens ci-dessus seront vendus aux jour, heure et lieu sus indiqués, aux clauses et
conditions du cahier des charges dressé et déposé par Maître BALK-NICOLAS au
greffe du Tribunal de Grande Instance de Quimper le 9 août 2018 portant le n°
18/00076, et au Cabinet d’Avocats, où toute personne peut en prendre connaissance.
Les enchères ne pourront être reçues que par ministère d’Avocat inscrit au barreau
de Quimper. Les frais seront supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudi-
cation
Rédigé par l’Avocat soussigné. Maître E. BALK-NICOLAS
____________________________________________________________________________-
___________
Visite sur place par la SELARL CLERGEOT TUAL, huissiers de justice à QUIMPERLE, le
16 septembre 2019 à 16 heures 00


